
ja l'expression de ce processus, et que c'est sur lui que se
fonde par exemple le paralhmsme des Constitutions des trois
contre-Etats, fondes par les V.S.A., pour faire barrage au
communisme : la Coree du Sud, le Sud-Vietnam et l' Allema
gne federale, elle ne peut pas etre defendue contre lui; ce
n'est pas non plus en insistant sur les intentions de sa legalite
qu' on peut constituer un terrain pour la politique socialiste.
Ce dont il peut seulement s'agir pour nous, c'est de com
prendre la necessite de sa negation radicale. Par exemple, en
constatant qu'elle a ainsi mis par ecrit la contradiction entre
proletariat national et capital V.S. - Parce que c'etait son
ticket: depuis 1949, pratiquement toutes les guerres declarees
et non declarees de l'imperialisme V.S. ont ete menees legale
ment a partir de son territoire - a partir d'une legalite qui,
dans les deux perspectives de la doctrine militaire reactionnai
re qui la conditionnent: «securite interieure », et destruction
nucleaire gräce a ou contre les armes atomiques de l'armee
d'occupation americaine sur son territoire (et ce qui est inte
ressant ici, c'est que c'est la Constitution qui est fondee sur
une doctrine militaire, et non pas la doctrine militaire sur la
Constitution), a ete, des le debut, fonction de la strategie
americaine et, pour cette raison, n'a jamais pu exprimer autre
chose que l'essence de l'imperialisme : la guerre.

Et ce que ces requetes veulent dire : il n'y a pas de possi
billte de mobilisation antifasciste pour mener la politique so
cialiste (ceci apropos des definitions de la strategie enoncees
dans je ne sais plus quelle discussion que Maihofer a pu
bliee) - qui puisse vehiculer autre chose qu'une morale de
semparee et grotesque, si elle ne se refere pas a l'illegalite de
la resistance - c'est-a-dire contre la legalite de la propriete,
qui est le terrain du fascisme.
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Declaration d'Andreas
an proces de Stammheim

Le 26 aoat 1975

Andreas a pu parler en n'etant interrompu que vingt et
une lois par Prinzing, parce qu'une delegation d'avocats Iran
rais assistait au proces. 11 analyse ici le deroulement de la
procedure a partir de ses contradictions - avec justesse, com
me cela s'est avere sept semaines plus tard.

A vec la ratijication evidemment de la troisieme Chambre
de la Cour jederale nous sommes exclus.

Le probleme de la requete - deposee lors de teIle ou teIle ten
tative juridique des avocats de nous defendre, (et entre-temps, de
se defendre eux-memes, de defendre leur fonction legale et, par Ia,
la ruine qu'est devenue la Constitution) est qu'elle est vouee a
l'echec. Que Prinzing ait annonce sa volonte de rejeter dans les
quatre heures la demande de suspension du proces, avant meme
qu'elle n'ait ete fondee. le confirme deja.

La procedure ne peut pas etre legalement arretee apres
avoir ete menee de faeon illegale depuis cinq ans, ou, comme
dit Maihofer1, de faeon « surlegale », et precisement pas par
la justice, mais comme instrument d'une mobilisation _ con
eue de faeon mi/itaire - contre-revolutionnaire de l'executif.

J'utiliserai meme une citation de Herold, au forum de
Hesse2 puisqu'il nous a utilises tant de fois depuis cinq
ans; - par exemple, pour gonfler son appareil _ Herold
s'interroge sur les causes du terrorisme, en deformant ce con
cept pour les besoins de la guerre Psychologique, en en inver
sant le sens, comme nous l'avons deja explique ici. En effet,

1. Ministre federa! de I'Interieur. Membre du comite de direction duF.O.P.

2. Forum de Hesse: table ronde organisee par les responsables du Land
de Hesse, sur differents sujets. a laquelle sont invites des hommes politiques,
des journalistes et des experts. Cette fois-ci, le sujet etait : « Haute criminali
te et terrorisme », Oll il y eut entre autres une intervention de Herold comme« expert ».
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la guerilla urbaine ne repond pas au concept politique de ter
rorisme; on ne peut pas non plus assimiler son action a une
tactique sur un plan militaire, dans le sens que I'histoire et la
science militaire donnent acette notion. Herold se demande
ainsi:

« Si le terrorisme, tel qu'i/ se manifeste en R.F.A., mais
aussi dans le monde entier, est le produit des eerveaux des
aetivistes, des Baader et des Meinhof -, au pluriel e'est plus fort
_ ou bien si le terrorisme n'est pas simplement le rej/et de eertai
nes situations sodales dans le monde oecidental - mais aussi a
/'Est - et s'i/ ne rej/ete pas purement et simplement, dans une eer
taine mesure, au niveau des superstruetures, des problemes
qui existent objeetivement ... »

11 faut une bonne fois y repondre - (parce que cela ris
que de devenir difficile si on se laisse entrainer sur ce terrain.
11 faut l'analyser; et il faut critiquer Schily3 pour ne pas
I'avoir analyse). Toutes ces categories sont employees de tra
vers. 11 faut dire que ~a sonne mal quand un flic essaie de
s'exprimer avec des categories marxistes; car superstrueture
ne pourrait avoir icique le sens de superstructure etatique du
mode de production, de l' economie; mais on ne peut nulle
ment utiliser ce concept apropos d'une organisation revolu
tionnaire. Et ce que nous avons explique il y a quelques
jours se revele en fin de compte exact. Le terrorisme d'Etat
reflete assurement les problemes du capital, qui existent a la
base en tant que problemes objectifs: « m{lrissement de la
tendanee », crise, dissolution de la loi de la valeur, repercus
sions economiques, politiques et ideologiques des guerres de
liberation, etc. - Alors que la strategie de la guerilla urbaine
n'est pas possible, ne nait comme transmission revolutionnaire
que, et seulement, comme il dit, a partir du reflet social des
contradictions, que lui appelle problemes. Cette fois, ~a serait
la definition correcte.

Mais il se demande ensuite :
« .. , si le terrorisme en A//emagne n'est pas I'indiee d'une

loi objeetive de /'evolution historique, ou bien en resumant
beaucoup, si le terrorisme ne represente pas une nouve//e for
me de pseudo-guerre, de guerre populaire, de petite guerre,
de eombat de guerilla, s'i/ ne remplaee pas la grande guerre.
S'i/ ne s'agit pas ici de faeteurs subjeetifs, mais de faeteurs
objeetifs, nous devons alors adopter une tout autre faron de
le eombattre que ee//e adoptee jusqu'ii present •. et i/ ne sert ii
rien de eogner sur les tetes, ou meme, eomme le ree/ament

3. Avocat de Gudrun Ensslin.
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eertains, de les couper. 11faut plut6t agir sur les eauses his
toriques, sur les lois qui les soutendent. »

11 me semble important de repeter une fois de plus qu'il
s'agit la de deux lignes. Donc la ligne « Cogner sur les te
tes », - et c'est la ligne que suit Prinzing en ordonnant l'iso
lernent, c'est la ligne que suit depuis trois ans l' Accusation
federale avec les sections speciales, avec la torture. Et il y a
d'autre part la tentative - j'expliquerai cela precisement - de
venir a bout du probleme, comme le pense Herold, par des
normes legales.

Nous pouvons rapidement constater que la cause est la
rupture entre la base - la socialisation de la production, la
concentration internationale du capital - et la superstructu
re - ici, I'Etat bourgeois dont la fonction est de maintenir le
rapport de production capitaliste contre la tendance globale
des forces productives vers le socialisme. Dans cette rupture,
la guerilla, en tant que determination generale, devient pos
sible comme strategie revolutionnaire: elle peut naltre et se
developper.

La reaction est, elle aussi, determinee par cette rupture.
La strategie du capital, par I'intermediaire de l'Etat, des insti
tutions, ne peut essayer de trouver qu'une solution fasciste a
cette contradiction. Ce qui differencie ce fascisme de I'ancien,
du fascisme national et borne, c'est qu'i} ne prend pas en
charge l'Etat et ne s'impose pas dans la societe au nom
d'une strategie reactionnaire des monopoles nationaux, du ca
pital national- par l'entremise d'un mouvement, d'une mo
bilisation nationaliste -; mais c'est en suivant la tendance
du processus de concentration et de monopolisation interna
tional - qui est la strategie du capital dominant, du capital
V.S. - qu'il met a sa disposition l'Etat national comme ins
trument de sa politique interieure mondiale et que, par l'Etat
national, il penetre dans les societes nationales. C'est-a-dire
que l'Etat national devient une machine du capital organisee
au niveau international, dirigee contre la nation, contre le
peuple. L'Etat constitutionnel bourgeois, en tant qu'expres
sion des antagonismes de c1asses dans le cadre national, doit
necessairement, dans le developpement antagoniste entre la
socialisation de la production et la concentration internationa
le du capital, etre dissout et trans forme par un Etat
fort, - c'est ainsi qu'on le designe aujourd'hui -, donc de
fa~on fasciste; ou alors, la dissolution du rapport au capital
les desagregera quand cette contradiction mürira, et il sera
renverse par la revolution

C'est la contradiction dans laquelle, - eontre et donc grä-
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ce aux initiatives revolutionnaires, gräce ä. la politique armee
dans les metropoles, se condamne soi-m~me l'illusion, - et le
proces qui se deroule ici est ä. cet egard exemplaire - , l'illu
sion, l'ideologie bourgeoise, la conception bourgeoise de
l'Etat. La deconstruction de l'ideologie est une transmission
essentielle de l'insurrection. C'est ä. sa strategie que se brise
l'apologie que fait l'Etat du rapport au capital en le presen
tant comme une loi naturelle, que se brise le projet de legali
sation totale de l'opposition de classes, et que l'Etat est obli
ge de se presenter ouvertement comme l'appareil socialement
antagoniste du capital qui conduit la guerre.

C'est le processus au cours duquel il appara'it dejä. que
l'attaque de groupes quantitativement faibles, par le moyen
d'une contre-offensive declaree, atteint une nouvelle qualite,
par laquelle elle peut gagner les masses.

Dans la contradiction fascisme ou revolution, notre politi
que est le reflet concret de ce que Herold appelle les proble
mes objectifs, pour proposer son appareil et sa strategie de
contröle general de la societe par la police, qui est un pro
gramme de domination reactionnaire.

Je dirais que chez Herold, c'est particulierement clair, par
ce qu'il est, en definitive, l'homme qui mene cette guerre ici.
Il parle de tendance a ['organisation po/iciere de la guerre et
de deplacement du lieu des affrontements mi/itaires vers ['in
terieur, et dit: je suis l'homme qui doit mener cette guerre,
donc donnez-moi l'appareil, donnez-moi l'argent, et avant
toute chose, donnez-moi le pouvoir politique. Voilä. ce qu'il
ne cesse de repeter. Il revendique pour son appareil militaire
un privilege sodal de recherche, - tel est son neologisme to
talitaire - et exige une competence legislative qui soit inscrite
dans la Constitution, - donc il exige de pouvoir faire des
lois lä. ou elles n'ont pas encore ete faites pour lui. Il exige
par lä. un pouvoir politique. Par lä. s'exprime effectivement la
necessite strategique de la reaction, de dissoudre la difference
entre police et politique.

C'est ce qu'il faut comprendre, - et on ne peut le voir
que dans son ensemble -, quand il determine la question
des causes objectives comme essentielle pour les rapports en
tre police et politique. Pour savoir qui doit combattre le ter
rorisme - du politique ou de la police -, il repond bien
evidemment: «je pense que c'est le politique». La justice,
elle, est completement exclue. Il peut l'exclure, car dans les
proces contre la guerilla urbaine, - pour une fois il voit jus
te _, elle est un instrument totalement au service de la poli
ce politique, elle devient une fonction de la police.
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De toutes fa~ons, les causes historiques sur lesquelles il
veut agir, vraisemblablement avec des moyens aussi subtils
que la nouvelle legislation policiere, lui echapperont, - car le
systeme qu'il sert et la machine qu'il veut edifier n'ont aucu
ne influence sur les lois historiques; il reagit ä. l'interieur de
ces lois, et sa reaction developpe la resistance qu'elle est cen
see museier .

Herold propage l'Etat policier, et c'est ainsi une des cons
tellations grotesques qui expliquent la deformation de l'Etat
imperialiste, dans laquelle le proces se deroule ici. C'est He
rold, le policier, qui se bat pour des normes juridiques, - fi
nalement de droit international - , contre la guerilla - parce
qu'elles serviraient sa volonte de puissance. Alors que le ju
ge, Prinzing, dans son incapacite ä se faire une idee de son
sujet, doit les liquider dans sa tentative de maitriser un af
frontement explicitement politique, dans le marecage d'un
proces penal ou, la, il sait s' orient er. Herold est au sommet
de la reaction, mais les deux lignes sont l'expression du vide
juridique et de l'absence de legalite dans lequel le proces se
deroule - depuis la premiere action de la « R.A.F. ». Deux
elements qui font de ce proces une execution militaire, et
deux elements qui sont l'expression de la contradiction, dans
laquelle l'Etat ne peut que reagir davantage ä l'encontre de
sa propre constitutionnalite. Mesures d'urgence, interdictions
professionnelles, lois d'exception anti-insurrectionnelles.

- il (l'appareil d'Etat) rompt la Constitution et, dans cette
rupture, toute la mediation ideologique s'ecroule. Ce qui reste,
c'est un succedane d'ideologie avec le Conseil de securite de l'Etat
- la guerre psychologique, elle, est le contenu de cette organisa
tion.

Il ne s'agit donc pas ici de droit, c'est l'Etat qui se bat
ici avec tous les moyens dont il dispose. C'est ce que
Schmidt a suffisamment repete: il s'agit de mettre en ceuvre
tous les moyens, - et ce sont justement tous les moyens or
ganises de la repression, du mensonge, de la manipulation, de
la technique il y va de l'image d'omnipotence imperiale qu'il
se donne de lui-m~me, contre la tendance historique con
sciemment articulee dans notre politique, dans l'insurrection:
c'est lä qu'elle appara'it en antagonisme avec la societe et,
donc, illegitime.

C'est dans ce m~me developpement que la guerilla tire sa
legitimite, le sens de sa politique, du manque de legalite du
pouvoir dominant.

Car les buts politiques de la guerilla et ce qui passe des
buts dans sa methode et dans sa structure, produisent des es-
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poirs et des comportements qui s'orientent selon la valeur
d'usage, et non selon la valeur d'echange, dont la base, rui
nee par la tendance objective a la socialisation de la produc
tion, est aneantie. Elle perd son sens social, la base materielle
de sa justification ideologique. Ainsi, ce qu'une analyse faus
se de l'affrontement doit presenter comme une reaction exa
geree de panique, disproportionnee de l'Etat contre la politi
que de la guerilla, s'explique dans sa tendance en fait comme
un affrontement sur le sens de la pratique politique. Car
l'Etat - en tant que fonction du capital monopoliste, dans et
a partir du developpement de sa crise - est oblige, dans cet

affrontement.;. d'etendre, par la planification administrative,son contröle.a des domaines de la societe qui, jusqu'a present
dans l'histoire, etaient hors de son emprise. Il est oblige de
pratiquer cette expansion, par sa fonction qui est de mainte
nir la domination de la valeur d'echange.

A partir de la, ces contre-strategies se developpent force
ment contre la desagregation de l'ideologie, qui doivent per
mettre de compenser les besoins surproportionnes de legitima
tion (de l'Etat). Une consequence aussi de son administration
de la reproduction sociale, qui, jusqu'a present, echappait a
son contröle.

L'Etat tente, au cours de ce developpement, de produire
artificie/lement par la guerre psychologique, qui est un succe
dane d'ideologie, c'est-a-dire par l'extension planifiee de sa
repression, la realite et la base materielle qui, dans le processus
d'etatisation de la societe, sont arrachees a ses ideologies de legiti
mation. Mais, repression exige soumission, sans pouvoir la legiti
mer. Au contraire, en developpant la resistance contre elle, elle lui
donne en m~me temps sa legitimite.

La politique de la guerilla, l'illegalite, est le contraire de
l'etatisation de la societe. Elle concentre sur elle toute la re
pression de l'Etat, mais aussi tous les espoirs de liberation. A
ce propos il faut encore ajouter que le projet de totale im
mixtion de l'Etat dans la societe - la tendance fasciste a
l'Etat totalitaire - est un processus qualitativement different
du vieux fascisme, parce qu'il est con~u et agence scientifi
quement.

(Au cas 0\1 nous arriverions ici a determiner les concepts
fondamentaux, j'expliquerai ~a au titre de la strategie, au
moins dans la conception, sinon dans la realite, car les struc
tures dans lesquelles la reaction developpe des strategies sans
parvenir a en elaborer un concept, sont un fait. Aussi est-il
essentiel de voir comment les strategies de la repression se de-
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veloppent a partir du processus de production aliene luim~me).

Quand Schmidt declarait, la semaine derni(~re, que les
dangers essentiels pour les Etats industriels occidentaux sont
d'ordre economique et PSYCHOLOGIQUE », c'est de cela qu'il
parlait. En tant qu'apologiste de l'Etat, il psychologise, parces propos, la societe tout entiere.

A la place de la politique comme processus social, il met
la psychologie et, de fa~on programmee, la strategie repressi
ve scientifiquement con~ue de la guerre psychologique parexemple.

Il propage un appareil conceptuel qui n'a plus besoin de
legitimite sociale, et qui n'en a plus aucune. La penetration
de la societe par l'Etat au moyen de la manipulation, y est
erigee en programme. Il en precise m~me les conditions: la
tendance a l'antagonisme entre la societe et l'Etat imperialis
te, entre les forces productives et les rapports de production,qu'exprime I'Etat.

(Et justement, il ne fait pas que l'exprimer, il le protege
aussi, dans la mesure 0\1 il devient lui-m~me capitaIiste, par
l'importance croissante de son röle economique. Pas seule
ment en tant qu'intermediaire violent (appareil de la violence,
monopole de la violence) et politique (et ideologique), mais
aussi en tant qu'intermediaire economique dans les domaines 0\1
le capital est necessaire pour la reproduction sociale, mais 0\1 les
profits sont tres faibles.)

C'est dans cet antagonisme que l'Etat est amene a reagir
par des methodes fascistes en invoquant la securite interieure.
Elles ont determine la conception de cette procedure et de ce
proces ici jusque dans les moindres details. L'Etat se presente ici
comme I'Etat menant la guerre a l'interieur, de la guerre de cIas
ses, - processus que Brückner4 a defini comme declaration a l'ennemi interieur ;

selon lequel toute oPposition politique a /'interieur et a

I'exterieur des appareils ideologiques de l'Etat - car les syn
dicats et partis font, en R.F.A., partie de l'appareil d'Etat,
sont en R.F.A. pratiquement etatises - est combattue par la
repression, la decheance des droits civiques, et finalement ren
due iIIegale - et opprimee par I'intermediaire d'une machine
rie de contröle et de fichage, a la hauteur du niveau techno-

4. Peter BrUckner: Professeur de psychologie. Ex-sympathisant de la
« R.A.F. » mais invite a collaborer avec la Siirete de I'Etat sous la pression
de poursuites penales. Aujourd'hui il sert d'agent d'information contre laguerilla urbaine.
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logique de la production. Je pense que ce niveau etait mani
feste tout a l'heure: Schily demontre ici, en prenant l'exem
pie de la section speciale de Bruchsal, qu'une machine d'exe
cution a ete con9ue et construite la sur les instructions de
l'Accusation federale. L'Accusation federale ne trouve rien
d'autre a dire que: «D'ou tenez-vous cela? » C'est clair:
ils veulent cacher le truc, et comme il apparait quand meme
au grand jour, ils ont des reflexes de flics. - Mais conti
nuons -. Si j'en parle, c'est parce que c'est exactement 9a
qui est, de fa90n exemplaire, en question' ici, un vrai
cours - cela s'exprime dans le caractere de la procedure en
tant qu'elle n'est qu'une parodie de proces, et plus encore
dans ses moyens - : la necessite du mensonge grossier et per
manent, de la manipulation, la necessite de nous baillonner
comme cela a ete d'usage jusqu'a present, la rupture pratiquement
automatique deja du Code de procedure penale, le rejet lapidaire,
jusqu'a present, de toutes les requetes de la defense - de fait pas
une seule requete n'a encore ete admise, en trois mois et demi, en
faveur de la defense, ainsi meme pour des questions de detail ;
tout cela exprime bien la perfidie que Prinzing est oblige de mon
trer dans la conduite des debats.

Herold, pour y revenir, dit - et par la, il parle aussi du
programme et de ses difficultes: «La tendance ... est la
construction consciente d'un contre-pouvoir dans le but preci
sement d'attirer a SOl dans un proces dont on espere forte
ment cl une phase quelconque de la spontaneite, LA LOYAUTE
DES CITOYENS. »

C'est pourquoi dans tout ce combat on utilise de plus en
plus, pas seulement des categories militaires, mais de plus en
plus aussi... pour ainsi dire, des categories du droit interna
tional. Et il cite un expert en droit qui dit: «I1 ne s'agit
justement pas ici d'une forme de criminalite, mais d'un a!
frontement relevant du droit international, ou iI est necessaire
d'accorder aux combattants les avantages de la Convention de
Geneve. »

(Enfin, 9a n'en prend pas le chemin ici. Les avantages
qu'on envisage ici, ce sont les sections speciales, c'est ce ba
zar, la machine d'execution de Bruchsal, qui etait deja prete
avant le jugement.)

Herold louche sur des normes juridiques - des normes du
droit international - puisque les normes etablies pour l'inte
rieur ont du etre dissoutes depuis qu'on con90it la reaction a
l'interieur de l'Etat comme une guerre.

Et ce qui le pousse a le faire, c'est certainement l'expe
rience des sondages d'opinion pratiques en 1972, 1973 et
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1974, qui a revele une part de pres de 20 070 - prise dans la
population adulte - de sympathisants a la «R.A.F. » Cela
represente quand meme quatre fois plus que ceux qui ont vo
te pour le parti du ministre de I'Interieur. Evidemment nous
ne disons pas que cela represente une base politique solide ou
meme seulement recuperable, - de tels sondages d'opinion.
Nous pensons meme qu'ils sont totalement inutilisables. Mais
malgre tout, ils donnent une indication (ils n'ont certainement
pas ete faits pour nous !). Et I'Etat - la reaction etatique,
elle, prend ces sondages d'opinion extraordinairement au se
rieux. En revanche, on a pu tres exactement constater a l'in
tensification des poursuites chaque fois, combien ces sondages
d'opinion ont ete integres dans le programme de mobilisation.
Ils montrent donc malgre tout que l'Etat developpe de fa90n
tendancielle la resistance, qu'il dirige la loyaute vers nous a
mesure qu'il est oblige d'essayer, par une mobilisation illegale
comme les poursuites contre nous, de l'obtenir par la force.

Herold naturellement part du fait que - seIon le niveau
d'information de sa machine - on ne pourra nullement en
venir a bout ici par la justice. La guerilla urbaine continue
en R.F.A., elle n'est pas brisee par notre arrestation - au
contraire ... elle est plus forte qu'en 1972, et qui connait des
cas analogues d'insurrection dans l'histoire, sait qu'elle se de
veloppe par des spectacles inedits comme celui de Stamm
heim. En ce sens, c'est toute la conception des proces qui a echoue
dans son developpement.

Et ici, on ne cherche pas non plus a rendre justice - on
n'a meme pas essaye de le faire, je pense qu'au cours de ces
trois mois, c'est devenu chaque jour plus manifeste - mais la
justice cherche forcement a prolonger dans les prisons et la
forteresse des tribunaux, un affrontement con9u dans un sens
militaire, avec des moyens inappropries, mais il s'agit bien
d'un affrontement militaire. Et bien entendu contre des pri
sonniers isoles depuis trois ans et demi. Je voudrais ainsi de
noncer le cöte lamentable des efforts de propagande d'un tel
proces.

Mais essayons de comprendre toute cette affaire
Si la justice mene la guerre ouvertement et dans une fonc

tion publique, elle liquide, avec les normes juridiques par les
quelles elle se legitime ideologiquement comme mediateur en
tre l'Etat et la societe, tout l'ensemble de justifications ideo
logiques que se donne un Etat fonde sur le droit, elle renfor
ce ainsi la contradiction qu'elle est censee resoudre. Elle de
vient ainsi une justice de parti. Un instrument de la « coun
ter-insurgency ».
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Mais ce qui devient visible et saisissable dans cette fail
le _ et de fa~on particulierement manifeste ici, c'est l'Etat
imperialiste comme fonetion du capital oppose a toute tentati
ve _ ne reagissant plus a la contradiction que par la propa
gande et par la guerre psychologique -, atout essai de
maintenir sa legitimation sodale.

11 se peut qu'Herold pense acette contradiction a partir
de laquelle, historiquement, s'est toujours developpee la resis
tance, tandis que Prinzing, qui ne comprend rien arien, con
tinue a « cogner sur les tetes », en ordonnant Pisolement, et
en essayant maintenant de s'en tirer en nouS psychiatrisant.
Mais la psychiatrie non plus n'est pas appropriee, n'est pas
une solution - elle ne peut pas lui fournir une legitima
tion _; par contre, ce qu'elle peut apporter comme conse
quence de sa ligne, - selon la structure de la personnalite des
prisonniers politiques - c'est: nous aneantir physiquement.
« Faire tomber les tetes ». C'est ce que Prinzing a reussi a
Wittlich5. Je ne pense pas que ce soit exagere, - et quicon
que suit ce proces ne peut penser que c'est exagere. Car la
question qui reste ici sur la table, c'est que ce juge ille
gal, _ avec ses mesures illegales pour resoudre la contradic
tion dans nos tetes - par les seetions speciales et la psychia
trie _, n'a pu manreuvrer sur ce point, mais nous a acheves
physiquement. A ce propos, ce qui nouS frappe, c'est la pas
sion de ces quarante prisonniers pendant trois ans, aux limi
tes de ce que Schmidt appelle une conception sans limites
d'un Etat fonde sur le droit, qui a developpe finalement, a
tous les niveaux, une dialectique en notre faveur, parce qu'il
a ete impossible de faire craquer les tetes malgre tous les mo
yens mis en place dans les sections speciales, malgre la tortu
re quotidienne de six mois d'alimentation forcee, malgre les
tortures dans les cellules tranquillisantes. Et parce que cette
demonstration n'a pas marche, l'interet de l'Etat a exterminer
les prisonniers s' est forcement developpe - (ceci jusque dans
son expression architecturale dans la seetion de Bruchsal 6 et
dans quinze autres sections) ; le proces devait forcement trai
ner jusqu'a ce que les prisonniers soient dans l'incapacite de
comparaitre. Mais la resistance aussi s'est forcement develop
pee, - comme on l'a vu a Berlin et a Stockholm. Et parce

5. Prison du Bade/Wurtemberg ou ('on a travaille a la mise en place de
sections speciales pour recevoir les prisonniers (voir plans a la fin du volu-
me).

6. Prison du Land de Rhenanie/palatinat ou a ete assassine Holger
Meins.
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qu'i! n'a servi arien de « cogner sur les tetes », - tout au
moins vu que le groupe des prisonniers resistait mieux contre
la destruction psychique que contre les consequences physi
ques de la torture psychique, les speculations de Prinzing se sont
alors effondrees, et sur le plan de la propagande du fait de notre
resistance, et sur le plan de l'economie du proces du fait de notre
affaiblissement physique.

La solution qui lui reste encore - et on verra bien com
ment il s'y prend -, est effectivement - et chacun a proba
blement pu s'en rendre compte lors de la derniere seance - :
notre exclusion illegale, ou, comme l'a decouvert un journa
liste, le putsch du tribunal; apres avoir prepare avec autant
de soin la procedure en liquidant de fa~on illegale la capacite
de defense des prisonniers (et la defense elle-meme), il est
oblige maintenant de nous exclure, afin de se debarrasser de
la contradiction que developpe, dans la procedure, cette inca
pacite de defense et a comparaitre des prisonniers. Mais me
me la tentative de jouer ici un proces, une procedure, doit
echouer. Du moins en tant que tentative de proeurer, acette
partie organisee de la reaction politique en opinion publique,
un cadre juridique par les moyens de la propagande, et par
la, la legitimation que la conception militaire de la mobilisa
tion de l'Etat, en cinq ans de mesures illegales, a force ment
aneantie. ya ne peut pas marcher - et c'est la contradiction
insoluble dans laquelle trainent tous ces arrangements - parce
que la politique revolutionnaire n'est pas justiciable. La justi
ce politique ne resoudra pas la contradiction, la confrontation
qu'elle est chargee de juger. Elle l'exprime ici par la dispo
nibilite et la mise a la disposition totale du tribunal aux
mains de la Silrete de l'Etat et du gouvernement. lei, on ne
juge pas selon le droit bourgeois - ici, on execute selon un
pragmatisme militaire qui organise tout jusqu'a l'executif lui
meme.

11suffit de regarder autour de soi.
Deja, on critique Prinzing, parce que le spectacle ne mar

ehe pas comme il faut - il devient disfonctionnel, parce que
la fonction traditionnelle du juge se perd dans la manipula
tion brutale qu'il fait subir a la procedure. Son desarroi entre
l'interet de sa classe, d'imposer le fascisme par la legalisation
de toutes les relations sociales, - donc par l'intermediaire et
par le moyen de la forme de la constitutionnalite, et la viola
tion ouverte du droit, constamment visible dans l'arrangement
de eette procedure, commence a faire probleme. La eontradic
tion de Prinzing est qu'il doit, en tant que juge, arranger
quelque chose qui ressemble au moins a du droit - c'est ce
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que Busche7 a bien pige - parce que sa fonction ici est es
sentiellement de transcender sous la forme du droit, ici de la
procedure dans le cadre d'un Etat fonde sur le droit contenu,
en tant qu'il est le systeme de regles au moyen duquel ·le ca
pital controle et domine son processus social de reproduc
tion : comme projet de propagande de la procedure.

Il pourrait en fait encore s'en tirer: il n'y aurait qu'a ar
reter la procedure - mais ce serait un acte de resistance legal
contre la Surete de l'Etat, et ce n'est certainement pas dans
son intention sinon, il ne siegerait certainement pas ici
comme juge illegal, ce que tout le monde sait desormais.

Il etait inevitable que Prinzing, depuis que le droit bour
geois n'est plus son systeme de reference, depuis qu'il l'a
abandonne, seIon la dramaturgie de l' Accusation federa
le - au plus tard, depuis la mort de Holger, mais plus vrai
semblablement avec les magouilles autour de son siege, - que
ce juge soit oblige de s'appuyer d'une maniere toujours plus
ouverte et plus directe sur le pouvoir - la ligne Wunder, Bu
back, VogeiB, Schmidt. En tant que marionnette suspendue
aux fils de l'executif, - ici de Buback, il menera l'affaire
jusqu'au bout, atout prix et par tous les moyens - jusqu'a
ce qu'elle se termine finalement dans la section de Bruchsal.

Cela finit par nous amuser ce proces, de voir avec tous
les procedes contre la « R.A.F. »,la procedure se mettre en anta
gonisme avec sa fonction. De voir que devant ce qui a ete projete
ici, ce qui, a Stamm heim, ne marche pas, c'est de jouer au droit
bourgeois intact (en tant que loi naturelle, pour ainsi dire eternelle
des rapports de production qu'il protege) et a l'inutilite de toute
resistance contre cela. Ce qui marche, ce n'est plus que la de
monstration de sa decheance, et par la, le deperissement de la
classe dont Prinzing - le tribunal - se fait ici le gerant.

La « R.A.F. » - la guerilla - n'est pas justiciable, parce
que l'Etat du capital, en tant qu'il est le cote reactionnaire
de la contradiction, est oblige de nous poursuivre, nous, la
guerilla, d'une maniere exemplaire, etant don ne le developpe
ment de la crise sociale, en tant que nous representons la
possibilite et l'actualite d'un developpement revolutionnaire.

Et necessairement avec les categories de la guerre, parce
que la guerilla urbaine, notre politique, notre strategie, sont
une partie de la guerre de liberation mondiale (internationale)

7. Redacteur au Frankfurter AI/gemeine Zeitung.
8. Hans-Jochen Vogel: Membre du S.P.D., ministre federal de la Justice.

C'est sous son ministere qu'ont ete promulguees les lois d'exception contre la
guerilla urbaine.
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contre l'imperialisme qui determine la crise dans les monopoles.

Herold, - encore une fois, lui, a pige: «Je vois ici un
processus mis en marche de faron objective, a l'echelle mon
diale, et auquel l'organisation policiere de la guerre a de
quelque maniere que ce soit a meUre fin, tandis que la grande
guerre perd justement de plus en plus de substance entre les
nations,' et parce que ce/les-ci ont perdu leur force de deter
miner et de faronner /'histoire, une nouvelle forme de de
charge de l'agressivite apparaft justement, qui ne peut etre
comprise que sur le plan international. » Parfaitement juste.

C'est un melange de Hacker et de Beaufre, qu'il offre la.
L'adaptation en termes de criminalite de la conception crimi
nologique de l'histoire qu'ont les fascistes americains. Fondee
sur le plan ideologique, evidemment sur la psychologie ameri
caine, la« decharge de l'agressivite ».

Nous trouvons ce qu'il offre la, dans sa mediocrite, plu
tot drole. La mediocrite jusque dans sa reception et dans ses
emprunts a l'ideologie reactionnaire americaine, qui montre
bien pour qui il mene cette guerre: en tant que partie des
forces reactionnaires globales americaines pour l'imperialismeamericain.

Ne serait-ce, au moins, que le colportage digne de flics de
la criminologie imperialiste internationale contre la misere des
gens ici, des Prinzing qui veulent faire se derouler une paro
die de proces politique, effectivement comme une farce poli
eiere, parce qu'ils n'en pigent pas une.

J'y opposerai encore brievement notre conception de l'af
frontement: si le fascisme tel que Herold et Schmidt le re
presentent comme strategie institutionneile etatique du capital,
est la transmission reactionnaire des rapports de production
devenus antagonistes a l'echelle mondiale, alors l'internationa
lisme de l'insurrection, la construction d'un front politique et mi
litaire dans les centres de l'imperialisme est l'expression revolu
tionnaire de la rupture dans les metropoles et sa strategie _ou elle le sera.

Ce processus de l'insurrection est la juste manie re d'agir a
laquelle nous attachons tant de prix, a laquelle nous vi
sons - c'est seulement d'elle que nous sommes responsables
et devant elle que nous avons a nous justifier.
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